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RAPPORT ANNUEL 2021 
 

DU SERVICE PUBLIC DE PREVENTION ET GESTION DES DECHETS 
 

     
 
 
1 - Définition de la compétence déchets 
 
Gaillac-Graulhet Agglomération est un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) 
créé le 1ier janvier 2017 par arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016, qui exerce, au nombre des 
compétences obligatoires qu’il doit accueillir, en application des dispositions de l’article L5214-16-I-5°, 
la compétence de collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 
La collecte est assurée et/ou organisée par Gaillac-Graulhet Agglomération avec des moyens qui lui 
sont propres, ou bien avec les moyens de prestataires privés qu’elle missionne. 
La collecte intervient soit en porte à porte sur le domaine public, c’est le « service de proximité », soit 
en sites identifiés sur lesquels l’usager apporte ses déchets (points d’apport volontaire), c’est le « service 
en apport volontaire ». 
 
Le traitement est confié au syndicat mixte TRIFYL par adhésion actée par délibération n°21_2017 du 30 
janvier 2017. 
 
Le présent rapport est présenté en application de l’article L2224-17-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT). 
 
 
2 - Le territoire sur lequel s’exerce la compétence 
 

 
 
 
 

61 communes 
 

Superficie 1 201 km² 
 

75 803 habitants en 2021 
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3 - Les modalités de la collecte 
 

3.1 - Les prestations en régie 
 

 
 
 
 

3.2 - Les prestations confiées au secteur privé à l’issue d’une procédure de consultation de la 
commande publique 
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4 - Les moyens de la compétence 
  
 29 agents de collecte 
 1 responsable d’exploitation 
 1 responsable de parc 
 1 agent n° vert 
 3 agents administratifs 
 1 chef de service 
  Soit 36 agents représentant 36 ETP 
 
 13 bennes à ordures ménagères 
  dont une à carburation GNV 
 2 polybennes grue 
 4 VL utilitaires 
 
 5 sites 
  Castelnau de Montmirail 
  Gaillac (propriété de la ville de Gaillac) 
  Graulhet 
  Rabastens (2 sites) 
 
 
 
 
5 - L’organisation de la collecte 
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6 - Les consignes de tri sur le territoire 

 
 
 
 

 
6.1 - Consignes de tri CITEO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 6.2 - Le verre 
 
 
 
 
           372 colonnes à verre,  
           collectées en régie + 2 prestataires 
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7 - Les équipements de collecte : emballages et résiduels 
 

 

 
 
 
 
 

8 - Les modes de collecte 
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9 - Les fréquences de collecte 
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10 - La prévention des déchets 

 
 

10.1 – Le réemploi des textiles, linges et chaussures (TLC) 
 

 
 
 
 

62 bornes TLC, collectées par 3 prestataires 
 

  321 tonnes en 2021 
 

4,50 kg/hab/an 
(moyenne du Tarn = XXX kg/hab/an 

 
 
 
 
 

10. 2– L’évitement des déchets, par le Stop Pub 
 
 

 
28% des boîtes aux lettres du territoire 
de l’agglomération sont équipées d’un 
stop pub.  
Des adhésifs sont disponibles sur 
demande auprès des mairies et du 
siège de l’agglomération. 

 
 
 
 
 

 
 

 
10. 3 – Le compostage 

 
 
 

 
 

Composteur individuel de 320 litres en plastique recyclé 
 

Revente au prix de 15€  
(accompagné d’un bioseau et d’un guide du compostage) 

 
287 unités vendues en 2021 

5047 foyers du territoire équipés en 2021 
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11 - Les chiffres clés en 2021 
 
 11.1 – secteur adhérent au syndicat mixte de traitement TRIFYL (59 communes) 

 
Flux  
collectés 

Tonnages 
2021 

Taux de 
valorisation 
(hors verre) 

Taux de 
valorisation 

(verre compris) 

Taux de valorisation 
(verre et textiles 

compris) 
OMr * 14 907 T    
TRI   3 849 T 20.52 %   
VERRE   2 608 T  30.22 %  
TEXTILES      321 T   31.26  

 *OMr = ordures ménagères résiduelles 
 

Ratio Trifyl CA Gaillac-Graulhet 
(hors Couffouleux et 

Giroussens) 

Objectifs 

Population  71328  
Ratio OM (en kg/hab/an) 221 209 196 

(Trifyl horizon 2025) 
Ratio TRI (en kg/hab/an) 59 54 65 

(plan régional 2025) 
Ratio Verre (en kg/hab/an) 35 36 33  

(plan régional 2025) 
Ratio total OMA* (en kg/hab/an) 315 299  

*OMAr = ordures ménagères assimilés comprenant les ordures ménagères résiduelles, le tri et le verre 
Pour info, ratio OMA Occitanie en 2021 = 360kg/hab/an 
 
Qualité de la collecte sélective évaluée par 12 caractérisations en 2021 :  

taux de refus moyen = 8% (moyenne Trifyl = 14%) 
 
Fin 2021, une caractérisation des déchets résiduels (sacs poubelles) a été réalisée sur 8 échantillons. 
Cette analyse a montré que la moitié des déchets jetés pouvait encore être valorisée. 
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Ratio CA Gaillac-Graulhet 

(hors Couffouleux et Giroussens) 
Trifyl Occitanie France 

 
Ratio DMA* (en kg/hab/an) 532 548 619 579 

*DMA = déchets ménagers assimilés comprenant les ordures ménagères assimilés (Oma) et les apports en 
déchèterie. 

 
 
 
 

11.2 – secteur adhérent au syndicat mixte de traitement Smictom de la Région de Lavaur 
(2 communes : Couffouleux et Giroussens) 

 
Flux  
collectés 

Tonnages 
SMICTOM de 

Lavaur 
2021 

Taux de 
valorisation 
(hors verre) 

Taux de 
valorisation 

(verre compris) 

Taux de valorisation 
(verre et textiles 

compris) 

OM 8 456 T    
TRI 2 308 T 21.44 %   
VERRE 1 379 T  30.36 %  

 
 

Ratio Couffouleux 
+ 

Giroussens 

CA Gaillac-Graulhet 
(hors Couffouleux et 

Giroussens) 

Objectifs 

Population  71328  
Ratio OM (en kg/hab/an) 225 209 196 

(Trifyl horizon 2025) 
Ratio TRI (en kg/hab/an) 61 54 65 

(plan régional 2025) 
Ratio Verre (en kg/hab/an) 37 36 33  

(plan régional 2025) 
Ratio total (en kg/hab/an) 323 299  

 
Qualité de la collecte sélective en 2021 pour le Smictom de Lavaur :  

taux de refus moyen = 11%  
 
 

 
Ratio Couffouleux 

+ 
Giroussens 

CA Gaillac-Graulhet 
(hors Couffouleux et 

Giroussens) 

Trifyl Occitanie France 
 

Ratio DMA*  
(en 
kg/hab/an) 

 
635 

 
532 

 
548 

 
619 

 

 
579 

 
*DMA = déchets ménagers assimilés comprenant les ordures ménagères assimilés (Oma) et les apports en 
déchèterie. 
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12 - L’impact environnemental de la collecte 
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13 - Les modalités de financement 

 
 
 
 

13.1 – La taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 
 

Zone Communes Taux de TEOM 2020 Taux de TEOM 2021 
1 Graulhet, centre-ville 10.20% 10.20% 
2 Graulhet, zone pavillonnaire 10.20% 10.20% 
3 Graulhet, zone rurale  10.20% 10.20% 
 

4 
Bernac, Broze, Castanet, Cestayrols, Fayssac, 
Lisle-sur-Tarn, Montans, Parisot, Peyrole, 
Rivières, Senouillac  

 
10.20% 

 
10.20% 

5 Gaillac – Brens, centres-villes 10.20% 10.20% 
6 Gaillac-Brens, zone pavillonnaire 10.20% 10.20% 
7 Florentin 10.20% 10.20% 
8 Labastide-de-Lévis 10.20% 10.20% 
9 Lagrave 10.20% 10.20% 

10 Briatexte, zone urbaine 10.20% 10.20% 
11 Briatexte, zone rurale 10.20% 10.20% 
12 Busque 10.20% 10.20% 
13 Puybegon 10.20% 10.20% 
14 Saint-Gauzens 10.20% 10.20% 
15 Rabastens, centre-ville 9.18% 8,92% 
16 Rabastens, zones pavillonnaires et rurales 7.65% 9,69% 
17 Giroussens, urbain 6,67% 7,00% 
18 Giroussens, zone rurale 6,12% 6,42% 
19 Couffouleux  6,67% 7,00% 
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13.2 – La redevance d’enlèvement des ordures ménagères (REOM) 
 

Secteurs géographiques REOM 2021 
Secteur Vère-Grésigne 71€à 159€ 
Secteur Pays salvagnacois 93€à 159€ 
Secteur Rabastinois 129€ à 170€ 

Les tarifs de la REOM ont été approuvées lors du Conseil d’agglomération du 14 décembre 2020 
 
 

14 - Les comptes administratifs 
 

Extrait du compte 
administratif TEOM 2021 

Fonctionnement Investissement 

Dépenses 7 104 766,41€ 162 432,55€ 

Recettes 6 429 513,15€ 257 655,95€ 

Solde - 675 253,26€   95 223,40€ 

Résultat de clôture 2020  1 748 542,80€ 1 002 401,83€ 

Résultat cumulé au 31/12/2021 1 073 289,54€ 1 097 625,23€ 

 
Extrait du compte 

administratif REOM 2021 
Fonctionnement Investissement 

Dépenses 831 081,42€   66 251,89€ 
Recettes 866 920,06€ 107 982,93€ 
Solde    35 838,64€    41 731,04€ 
Résultat de clôture 2020     18 517.16€     63 055,00€ 
Résultat cumulé au 31/12/2021    54 356,24€   104 789.04€ 

 
 

15 - Les prestations 
 

Prestations de collecte  
COVED – secteur florentinois OM +TRI 526.5k€ 
Suez Environnement – secteur lislois OM +TRI 581.5k€ 
Suez Environnement – secteur salvagnacois OM +TRI 145.9k€ 
CARCANO – secteur salvagnacois VERRE       8.1k€ 

 

Prestations de collecte et traitement  
Smictom de la Région de Lavaur – Coufouleux et 
Giroussens 

221.9k€ 

 

Prestations de lavage  
ESAT En ROUDIL – nettoyage des EPI      1.6k€ 
SULO – lavage des cuves enterrées     11.8k€ 

 
 

Prestations internes  
Achats de carburants 214,6k€ 
Fournitures diverses k€ 
Matériel roulant (réparations, locations, bâtiments, …) k€ 
Frais administratifs (Téléphonie, annonces, 
déplacement, affranchissement, …)  

5.0k€ 

Taxes sur les véhicules 2.2k€ 
Charges de personnel k€ 
Intérêts des emprunts k€ 
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16 - Le traitement des déchets 

 
Traitement des déchets Trifyl – Année 2021  
Capitation (base population totale insee 2018 = 71328 hab) 1569,2k€ 
Traitement des OMr(TGAP comprise) 1935,0k€ 
Traitement du TRI   144,1k€ 
Collecte du verre en service mutualisé      21,2k€ 

 
 
 
17 - Les recettes 

 
Détails des principales recettes 2021   
Vente de composteurs Usagers du service      4,2k€ 
Remboursement TICPE Metz Recette Régionale    23,5k€ 
Soutien communication Trifyl    10,9k€ 
Redevance spéciale Professionnels assujettis  312,4k€ 
TEOM  5885,1k€ 
REOM    865,1k€ 
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Le présent rapport a été présenté devant, 
 

 La commission Cadre de vie de la Communauté d’agglomération de Gaillac-Graulhet le 10 
novembre 2022. 

 La Commission Consultative des Services Publics Locaux le …………………… 
 Le Conseil communautaire le …………………… 

 
Le présent rapport fera l’objet d’une transmission à chaque commune adhérente au service. 
 
 
Fait à Técou, le 
 
 
Le Président, 
 
Paul SALVADOR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RAPPORT ANNUEL 2022

DU SERVICE PUBLIC DE PRÉVENTION ET GESTION
DES DÉCHETS

1 - Définition de la compétence déchets

Gaillac-Graulhet  Agglomération  est  un  Etablissement  Public  de  Coopération  Intercommunale  (EPCI)  créé  le  1 ier

janvier 2017 par arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016, qui exerce, au nombre des compétences obligatoires
qu’il doit accueillir, en application des dispositions de l’article L5214-16-I-5°, la compétence de collecte et traitement
des déchets des ménages et déchets assimilés.

La collecte est assurée et/ou organisée par Gaillac-Graulhet Agglomération avec des moyens qui lui sont propres, ou
bien avec les moyens de prestataires privés qu’elle missionne.
La collecte intervient soit  en porte à porte sur le domaine public,  c’est  le « service de proximité », soit  en sites
identifiés  sur  lesquels  l’usager  apporte  ses  déchets  (points  d’apport  volontaire),  c’est  le  « service  en  apport
volontaire ».

Le traitement est confié au syndicat mixte TRIFYL par adhésion actée par délibération n°21_2017 du 30 janvier
2017.

Le présent rapport est présenté en application de l’article L2224-17-1 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT).

2 - Le territoire sur lequel s’exerce la compétence

59 communes

Superficie 1 170 km²

74286 habitants en 2022
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3 - Les modalités de la collecte

3.1 - Les prestations en régie

3.2 -  Les prestations confiées au secteur privé  à  l’issue  d’une  procédure  de  consultation  de  la
commande publique
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4 - Les moyens de la compétence

28 agents de collecte
1 directeur
1 chef de service
1 responsable de collecte
1 assistant technique
1 agent n° vert
3 agents administratifs

Soit 36 agents représentant 33,6 ETP

13 bennes à ordures ménagères
dont une à carburation GNV

2 polybennes grue
4 VL utilitaires

5 sites
Castelnau de Montmiral
Gaillac (propriété de la ville de Gaillac)
Graulhet
Rabastens (2 sites)

5 - L’organisation de la collecte
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6 - Les consignes de tri sur le territoire

6.1 - Consignes de tri CITEO

6.2 - Le verre

          372 colonnes à verre (collectées en régie + 2 prestataires).

                                                      

7 - Les équipements de collecte : emballages et résiduels
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8 - Les modes de collecte

9 - Les fréquences de collecte
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10 - La prévention des déchets

10.1 – Le réemploi des textiles, linges et chaussures (TLC)

60 bornes TLC, collectées par 3 prestataires

320 tonnes en 2022

4,48 kg/hab/an

10. 2– L’évitement des déchets, par le Stop Pub

Au moins 28% des boîtes aux lettres du 
territoire de l’agglomération sont équipées 
d’un stop pub. 
Des adhésifs sont disponibles sur demande 
auprès des mairies et du siège de 
l’agglomération.

10. 3 – Le compostage

Composteur individuel de 320 litres en plastique recyclé

Revente au prix de 15€ 
(accompagné d’un bioseau et d’un guide du compostage)

169 unités cédées en 2022
5357 foyers du territoire équipés en 2022
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11 - Les chiffres clés en 2022

11.1 – secteur adhérent au syndicat mixte de traitement TRIFYL (59 communes)

Flux 
collectés

Tonnages
2022

Taux de
valorisation
(hors verre)

Taux de
valorisation

(verre compris)

Taux de
valorisation

(verre et textiles
compris)

OMr * 14 121 T
TRI   3 675 T 20,65 %
VERRE   2 733 T 31,22 %
TEXTILES      320 T 32,27%

 *OMr = ordures ménagères résiduelles

Ratios  2022 Trifyl CA Gaillac-Graulhet
(hors Couffouleux et

Giroussens)

Objectifs

Population 69841
Ratio OM (en kg/hab/an) 215 202 196

(Trifyl horizon 2025)
Ratio TRI (en kg/hab/an) 59 53 65

(plan régional 2025)
Ratio Verre (en kg/hab/an) 37 97 34 

(plan régional 2025)
Ratio total OMA* (en kg/hab/
an)

311 294

*OMAr = ordures ménagères assimilés comprenant les ordures ménagères résiduelles, le tri et le verre
Pour info, ratio OMA Occitanie en 2022 = 352kg/hab/an

Qualité de la collecte sélective évaluée par 18 caractérisations en 2022: 
taux de refus moyen = 13,76% (moyenne Trifyl = 16,94%), ce qui représente 506 tonnes de déchets orientées
vers l’enfouissement et la valorisation énergétique.
Ce taux était  de  8% en 2021 – à compter  de l’automne 2022,  les  usagers  ont  anticipé l’extension des
consignes de tri.
Il reste que sur quatorze adhérents, la CAGG se positionne au deuxième rang dans le 
classement 2022 publié par le syndicat Trifyl pour cet indicateur.
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Fin 2021, une caractérisation des déchets résiduels (sacs poubelles) a été réalisée sur 8 échantillons. Cette analyse a
montré que la moitié des déchets jetés pouvait encore être valorisée. En 2022, cette tendance s’est maintenue. 

Ratio CA Gaillac-Graulhet
(hors Couffouleux et Giroussens)

Trifyl Occitanie France

Ratio DMA* (en 
kg/hab/an)

509 526 621 580

*DMA = déchets ménagers assimilés comprenant les ordures ménagères assimilés (OMa) et les apports en 
déchèterie.
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11.2 – secteur adhérent au syndicat mixte de traitement Smictom de la Région de
Lavaur (2 communes : Couffouleux et Giroussens)

Flux 
collectés 
2022

Tonnages
SMICTOM de

Lavaur
2022

Taux de
valorisation
(hors verre)

Taux de
valorisation

(verre compris)

Taux de
valorisation

(verre et textiles
compris)

OM 8 073 T
TRI 2 317 T 22,30 %
VERRE 1 373 T 31,37 %

Ratios 2022 Couffouleux
+

Giroussens

CA Gaillac-Graulhet
(hors Couffouleux et

Giroussens)

Objectifs

Population 4445 69841

Ratio OM (en kg/hab/an) 214 202 196
(Trifyl horizon 2025)

Ratio TRI (en kg/hab/an) 61 53 65
(plan régional 2025)

Ratio Verre (en kg/hab/an) 37 39 34
(plan régional 2025)

Ratio total (en kg/hab/an) 312 299

Qualité de la collecte sélective en 2022 pour le Smictom de Lavaur : 
taux de refus moyen = 11,30% 

Ratio Couffouleux
+

Giroussens

CA Gaillac-Graulhet
(hors Couffouleux et

Giroussens)

Trifyl Occitanie France

Ratio DMA* 
(en kg/hab/an) 521 509 526 621 580

*DMA = déchets ménagers assimilés comprenant les ordures ménagères assimilés (OMa) et les apports en 
déchèterie.
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12 - L’impact environnemental de la collecte

En 2022, la collecte sélective sur le territoire de la CAGG a permis d’économiser les matières premières ci-après : 
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13 - Les modalités de financement

13.1 – La taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM)

Zone Communes Taux de
TEOM
2020

Taux de
TEOM
2021

Taux de
TEOM
2022

1 Graulhet, centre-ville 10,20% 10,20% 10,80%
2 Graulhet, zone pavillonnaire 10,20% 10,20% 10,80%
3 Graulhet, zone rurale 10,20% 10,20% 10,80%

4
Bernac, Broze, Castanet, Cestayrols, Fayssac, 
Lisle-sur-Tarn, Montans, Parisot, Peyrole, Rivières, 
Senouillac 

10,20%
10,20%

10,80%

5 Gaillac – Brens, centres-villes 10,20% 10,20% 10,80%
6 Gaillac-Brens, zone pavillonnaire 10,20% 10,20% 10,80%
7 Florentin 10,20% 10,20% 10,80%
8 Labastide-de-Lévis 10,20% 10,20% 10,80%
9 Lagrave 10,20% 10,20% 10,80%
10 Briatexte, zone urbaine 10,20% 10,20% 10,80%
11 Briatexte, zone rurale 10,20% 10,20% 10,80%
12 Busque 10,20% 10,20% 10,80%
13 Puybegon 10,20% 10,20% 10,80%
14 Saint-Gauzens 10,20% 10,20% 10,80%
15 Rabastens, centre-ville 9,18% 8,92% 10,20%
16 Rabastens, zones pavillonnaires et rurales 7,65% 9,69% 10,25%
17 Giroussens, urbain 6,67% 7,00%   9,00%
18 Giroussens, zone rurale 6,12% 6,42%   6,75%
19 Couffouleux 6,67% 7,00%   9,00%
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13.2 – La redevance d’enlèvement des ordures ménagères (REOM)

Secteurs géographiques REOM 2022
Secteur Vère-Grésigne de 93 à 369€
Secteur Pays salvagnacois de 123 à 241€
Secteur Rabastinois de 129 à 228€

Les tarifs 2022 de la REOM ont été approuvés lors du Conseil d’agglomération du 13 décembre 2021

14 - Les comptes administratifs

Extrait du compte 
administratif TEOM 2022

Fonctionnement Investissement

Dépenses 7 218 700,03€    968 376,77€

Recettes 8 136 440,62€ 1 406 330,68€

Solde    917 740,59€    437 953,91€

Résultat brut de clôture 2021 1 073 289,54€ 1 097 625,23€

Résultat brut cumulé au 31/12/2022 1 991 030,13€ 1 535 579,14€

Résultat net au 31/12/2022    917 740,59€      71 401,08€

Extrait du compte 
administratif REOM 2022

Fonctionnement Investissement

Dépenses    946 552,02€   339 624,46€

Recettes 1 119 124,42€   372 130,66€

Solde    172 572,40€     32 506,20€

Résultat brut de clôture 2021       54 355,80€   104 786,04€

Résultat brut cumulé au 31/12/2022     226 928,20€   137 292,24€

Résultat net au 31/12/2022     172 572,40€      17 553,88€

15 - Les prestations

Prestations de collecte
COVED – secteur florentinois OM +TRI 564,9k€
COVED – secteur lislois OM +TRI 530,9k€
SUEZ Environnement – secteur salvagnacois OM +TRI 154,6k€
CARCANO – secteur salvagnacois VERRE      8,5k€

Prestations de collecte et traitement
Smictom de la Région de Lavaur – Couffouleux et Giroussens 292,6k€

Prestations de lavage
ESAT En ROUDIL – nettoyage des EPI       1,2k€
SULO – lavage des cuves enterrées     11,7k€

Prestations internes
Achats de carburants 242,4k€
Fournitures diverses    49,2k€
Matériel roulant (réparations, locations, bâtiments, …) 232,9k€
Frais administratifs (Téléphonie, annonces, déplacement, 
affranchissement, …) 

     7,4k€

axes sur les véhicules      2,6k€
Charges de personnel 1639,5k€
Intérêts des emprunts        2,5k€
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16 - Le traitement des déchets

Traitement des déchets Trifyl – Année 2022
Capitation (base population totale Insee 2019 = 71353 
hab)

1 805,2k€

Traitement des OMr (TGAP comprise) 2 143,6k€
Traitement du TRI   124,1k€
Collecte du verre en service mutualisé      21,2k€

1805 230,90 €

1522 233,02 €

621 319,60 €

124 070,03 €

Répartition 2022 des coûts de traitement TRIFYL

Déchèterie

Traitement Omr

TGAP Omr

TRI

17 - Les recettes

Détails des principales recettes 2022
Vente de composteurs Usagers du service      2,6k€
Remboursements divers véhicules Metz Recette Régionale, Trifyl    35 ,8k€
Soutiens divers Trifyl, Citeo     54,8k€
Redevance spéciale Professionnels assujettis   372,5k€
TEOM 6 536,7k€
REOM 1 038,6k€
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Le présent rapport a été présenté devant,

 La commission Cadre de vie de la Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet le 21 juin 2023.
 La Commission Consultative des Services Publics Locaux le ……………………
 Le Conseil communautaire le ……………………

Le présent rapport fera l’objet d’une transmission à chaque commune adhérente au service.

Fait à Técou, le

Le Président,

Paul SALVADOR
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PREAMBULE 
 

 
 
L’Assainissement Non Collectif (ANC) désigne tout système d’assainissement effectuant la 

collecte, l’épuration et l’infiltration des eaux usées domestiques générées par les immeubles non 

raccordés à un réseau public d’assainissement. 

Une installation d’assainissement non collectif est donc une installation privée. Elle peut être 

individuelle ou groupée. Une installation d’assainissement collectif est une installation publique 

(donc sur un terrain public). Elle peut assurer l’assainissement de tout ou partie des habitants 

d’une commune ; la commune peut être équipée de plusieurs installations techniquement 

indépendantes. L’assainissement semi-collectif est une notion technique, qui désigne une 

installation commune à un nombre limité de bâtiments ; l’installation peut être publique 

(assainissement collectif) ou privée (assainissement non collectif). 

La loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, modifiée par la loi du 30 Décembre 2006, est à l’origine de la 

création des Services Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). L’arrêté du 27 avril 2012 

précise les missions de contrôle des installations d’assainissement non collectif. 

En 2019, le Conseil de communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet a décidé de transférer la 

compétence Assainissement Non Collectif à l’entreprise ST2D. 
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1. Caractéristique du service d’assainissement non 

collectif 

 

1.1. Mode de gestion et mission du service 

 

Le service d’assainissement est géré en délégation de service public confiée à l’entreprise ST2D 

par la communauté d’agglomération Gaillac/Graulhet et sa principale mission porte sur le 

contrôle des installations d’assainissement : 

 

• Les contrôles de conception et de réalisation des ouvrages d’assainissement neuf ou dans 

le cadre d’une réhabilitation (ces contrôles font l’objet d’un avis du SPANC sur le système 

d’ANC choisi en fonction de la nature du sol et sur les travaux réalisés.) Il ne certifie pas le 

bon fonctionnement de l’installation ; 

 

• Le contrôle des installations existantes (diagnostics) notamment dans le cadre des ventes 

immobilières ; 

 

 

• Le contrôle périodique de bon fonctionnement des installations d’assainissement. 

 

Ces deux derniers types de contrôle font l’objet d’un compte rendu, adressé au particulier 

concerné, qui spécifie la conformité du système d’ANC (conforme, non-conforme, non-

conforme polluant ou absence d’installation). 
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En complément de ces missions principales de contrôles, le service d’assainissement non collectif 

informe et conseille tous les acteurs de l’ANC (du particulier à l’entreprise mais également les 

communes, les notaires, les architectes et autres professionnels de l’habitat).  

Il peut émettre un avis lors des demandes de permis pour l’extension d’une habitation, il planifie 

les contrôles périodiques (rendez-vous avec les mairies, planning, courriers).  

Il peut également se déplacer à la demande d’un usager afin de constater une pollution 

présentant des risques avérés pour la santé des personnes ou l’environnement. 

Enfin le service d’assainissement non collectif réalise d’autres actions comme la facturation à 

l’attention de la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet et la rédaction de divers 

courriers. 
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Responsable du 
bureau d'étude

Technicen Technicien Stagiaires

Résponsable du pôle 
assainissement

Figure 1 : Organigramme. 

 
 
 

1.2. Constitution du service  

 

Le service est composé de : (Figure 1) 

• 1 responsable du bureau d’étude ; 

• 1 responsable du pôle assainissement ; 

• 2 techniciens contrôleurs ; 

• 1 stagiaire (de Mars à Juin) 

• 1 stagiaire (3 semaines en Novembre) ; 
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Figure 2 :  Carte de la communauté d’agglomération. 

 
 

2. Présentation du territoire 

 

La communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet (CAGG) est une communauté d'agglomération 

française située dans le département du Tarn, en région Occitanie. (Figure 2) 

Cette communauté d'agglomération résulte de la fusion, le 1er janvier 2017, des communautés 

de communes du Pays rabastinois, Tarn et Dadou et Vère-Grésigne - Pays Salvagnacois. 

Elle regroupe 61 communes et comprend environ 75 000 personnes. 
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3. Les chiffres 

 

3.1 Contrôle de l’existant 

 
La périodicité des contrôles a été fixée à 10 ans sur le territoire de la CAGG (le règlement du 

SPANC n’ayant pas été harmonisé nous avons travaillé avec les 3 précédents règlements de 

service, TED, CORA, VGPS). 

Ces contrôles périodiques des ouvrages d’ANC concernent toutes les installations neuves, 

réhabilitées ou existantes. L’objectif de ces contrôles est de s’assurer que les installations sont 

bien entretenues et qu’elles n’entraînent pas de pollution des eaux ou des milieux aquatiques 

et/ou ne porte pas atteinte à la salubrité publique. L’indicateur de conformité a vocation à 

évaluer la protection du milieu naturel découlant de la maîtrise   des   pollutions   domestiques. 

Pour se faire, il mesure le niveau de conformité de l’ensemble des installations d’assainissement 

non collectif sur le périmètre du service, en établissant un ratio entre : 

 

• D’une part le nombre d’installations contrôlées jugées conformes + nombre 

d’installations jugées non conformes mais ne présentant pas de dangers pour la santé des 

personnes ou de risques avérés de pollution de l’environnement ; 

 

• D’autre part le nombre d’installations contrôlées non conforme avec pollution (risque 

pour la santé des personnes ou risques avérés de pollution de l’environnement) ; 

 

• Enfin, le total des installations qui ont été contrôlées. 

o Ce chiffre est à prendre avec précaution car il a tendance a surestimer le nombre 

d’installation non-conforme étant donné qu’il ne comprend pas la totalité des 

installations (ne sont pas pris en compte les travaux de réhabilitations récents 

(2013-2020), les nouvelles constructions (2013-2020 ayant fait l’objet d’un 

contrôle de travaux), les propriétaires ayant refusé le contrôle. 
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Conforme Non conforme sans pollution

Non conforme avec pollution Absences d'installation

Figure 3 : Bilan des contrôles réalisés en 2021. 

 

3.2. Bilan des contrôles de l’existant. 

 

3.2.1. Global 

Le nombre de contrôles “diagnostics” en 2021 s’élève à 1847 répartis comme 

suit (Tableau et Figure 3) : 

• 1488 contrôles dans le cadre des contrôles de bon fonctionnement. 

• 359 contrôles dans le cadre des diagnostics pour la vente. 

Tableau 1 :  Bilan de conformité des contrôles de l'existant réalisés en 2021. 

CONFORMITE Nombre Pourcentage 

Conformes 373 20% 

Non conformes sans pollution 1285 69% 

Non conformes avec pollution 153 9% 

Absences d’installation 36 2% 

TOTAL 1847 100% 
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3.2.2. Les ventes 

Le nombre de contrôles “diagnostics” dans le cadre d’une vente en 2021 s’élève à 359 

répartis comme suit (Tableau 2 et Figure 4) : 

 
Tableau 2 :  Bilan de conformité des diagnostics pour la vente en 2021. 

CONFORMITE Nombre Pourcentage 

Conformes 114 32% 

Non conformes sans pollution 224 62% 

Non conformes avec pollution 8 2% 

Absences d’installation 13 4% 

TOTAL 359 100% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

32%

62%

2% 4%

Conforme Non conforme sans pollution

Non conforme avec pollution Absences d'installation

Figure 4 : Bilan des diagnostics pour la vente réalisée en 2021. 
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3.2.3. Les contrôles de bon fonctionnement 

Le nombre de contrôles “diagnostics” dans le cadre des contrôles de bon fonctionnement 

en 2021 s’élève à 1488 répartis comme suit (Tableau 3 et Figure 5) : 

 

 
Tableau 3 : Bilan de conformité des Contrôles de bon fonctionnement en 2021. 

CONFORMITE Nombre Pourcentage 

Conformes 259 17% 

Non conforme sans pollution 1062 71% 

Non conforme avec pollution 144 10% 

Absence d’installation 23 2% 

TOTAL 1488 100% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

17%

71%

10%
2%

Conforme Non conforme sans pollution

Non conforme avec pollution Absences d'installation

Figure 5 : Bilan des contrôles de bon fonctionnement en 2021. 
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3.3. Difficultés rencontrées et remontée d’information des usagers dans le 

cadre des contrôles de l’existant 

 

3.3.1. Les ventes 

 

Dans le cadre des ventes, les diagnostics étant valables 3 ans et les notaires n’ayant pas 

l’obligation de transmettre au SPANC les informations relatives aux changements de propriétaire, 

il est difficile de suivre la bonne réalisation des travaux dans un délai d’un an comme le stipule la 

loi. 

C’est la seule difficulté rencontrée concernant les diagnostics dans le cadre d’une vente. Les 

usagers (particulier, notaires, agences immobilières) se sont montrés satisfaits de la prestation 

accomplie : délais d’attente, accueil du service, disponibilité du service, attention portée aux 

conseils techniques. 

 
 

3.3.2. Les contrôles de bon fonctionnement 

 

 
Dans le cadre des contrôles de bon fonctionnement, ces derniers étant obligatoires, de nombreux 

usagers étaient mécontents pour plusieurs raisons. 

 

• Le coût de la prestation (110€ TTC), représente une part non négligeable des ressources 

mensuelles de certains administrés (petites retraites, faible salaires, pertes d’emploi…) ; 

 

• Il a été demandé à notre service de reporter l’édition de factures à des dates ultérieures 

pour des problèmes financiers, notre service a toujours répondu favorablement à ce type 

de demandes ; 
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• L’impossibilité d’être présent sur les plages proposées (lundi au jeudi 8H30-17H30 et le 

vendredi 8h30-16h30) sans prendre de jours de congés pour certains usagers ; 
 

• La crainte d’une arnaque ; 

• La réalisation du contrôle alors que la 10ème date anniversaire du contrôle n’était pas 

encore atteinte. 

 

Ce mécontentement était extériorisé sous plusieurs formes : appels téléphoniques (nombreux, 

en moyenne 15/jour), emails (moins nombreux en moyenne 5/semaine), courriers (rares en 

moyenne 2/mois) et enfin venues au bureau de l’entreprise (rare en moyenne 1/mois).  

 

Nous avons également rencontré d’autres problèmes lors de l’exécution de ces contrôles : 

 

• Les Refus ; une partie des usagers ont refusé d’effectuer le contrôle, nous étions informés 

soit par mail/téléphone ou directement lors de notre venue à leurs domiciles. 

• Le pourcentage de refus de contrôle est d’environ 5% pour chaque commune. 
 

• Les Absences ; nous avons également été confronté à un nombre assez élevé d’usagers 

absents. Une fois arrivé à leur domicile, personne n’était présent pour nous accueillir, 

malgré l’envoi de courriers (du nombre de deux ; voir Annexes). Le technicien restait donc 

sur place durant une quinzaines de minutes, attendant une éventuelle arrivée du 

propriétaire. Une fois ce délai écoulé, il déposait un avis de passage dans la boîte aux 

lettres. 

• Le pourcentage d’absentéisme est d’environ 15% pour chaque commune. 
 

Les absences ainsi que les refus entrainent des déplacements et une perte de temps non 
négligeable pour le technicien. 
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3.4. Contrôles de conception et de réalisation 

 

3.4.1. Contrôles de conception 

 

Le contrôle de conception consiste en un examen préalable du dossier fourni par le propriétaire 

afin de vérifier l’adaptation du projet au type d’usage, aux contraintes sanitaires et 

environnementales, aux exigences et à la sensibilité du milieu, aux caractéristiques du terrain et 

à l’habitation desservie.  

Pour l’année 2021, 285 dossiers de conception ont été instruits. Notons que 127 dossiers 

concernent des réhabilitations d’installation entreprises pour des motifs variés (extension de 

l’habitation, réhabilitation suite aux ventes ou suite aux diagnostics défavorables, 

dysfonctionnement du système). Les 158 dossiers restants concernent des créations d’ANC. 

(Figure 6) 

 

Figure 6 Bilan des contrôles de conception en 2021.  

45%
55%

Réhabilitation

Création d'ANC
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3.4.2. Contrôle de réalisation 

 

Le contrôle de réalisation s’effectue dans le cadre d’une visite sur site effectuée autant que 

possible avant recouvrement de l’installation. Dans le cas où l’intervention n’a pas pu être 

réalisée avant remblaiement il est demandé au propriétaire ou à son entrepreneur de fournir des 

pièces spécifiques (photos, bons de livraison, etc.). Cette visite doit permettre d’identifier, de 

localiser et caractériser les dispositifs constituant l’installation. Enfin il doit permettre de vérifier 

le respect des prescriptions techniques réglementaires en vigueur ainsi que des préconisations 

de l’avis de conception de l’installation. Il est à noter que le contrôle de réalisation n’est pas 

systématiquement effectué la même année que le contrôle de conception, voire pas 

systématiquement effectué du tout (constatation de projets réalisés par les propriétaires lors de 

contrôle de l’existant sans vérification préalable du SPANC).  

 

Les installations devant faire l’objet d’une réhabilitation en application de la réglementation sont: 

 

• Les installations présentant une pollution, un dysfonctionnement ;  

 

• Les installations non conformes dans une zone à enjeux environnementaux ; 

 

• Les installations non conformes dans le cadre d’une vente. 

 

Pour l’année 2021, 175 contrôles de réalisation ont été effectué. 
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4. Synthèses détaillées des contrôles de bon fonctionnement 

clôturés 

Durant l’année 2021, nous avons réalisé des contrôles de bon fonctionnement sur 15 communes. 

Pour chacune de ces communes, nous avons réalisé un entretien avec la mairie avant le 

commencement des contrôles afin de les informer sur notre mode d’action et également pour 

obtenir des informations manquantes qui nous ont permis de réaliser au mieux les contrôles. 

Nous avons ensuite pris un second rendez-vous avec les mairies pour réaliser un bilan sur leurs 

communes, nous leur avons aussi fait parvenir par mail un rapport spécifique à leur commune. 

 

Les communes sur lesquelles nous avons réalisé les contrôles de bon fonctionnement sont listées 

ci-dessous (Tableau 4 et Figure 7) : 

 
Tableau 4 : Liste des communes ou les contrôles de bon fonctionnement ont été réalisés en 2021. 

COMMUNES DATE DE DEBUT DUREE 

Lasgraisses 06/01/2021 2 Semaines 

Montans 01/02/2021 6 Semaines 

Andillac 01/03/2021 1.5 Semaine 

Saint-Gauzens 11/03/2021 3.5 Semaines 

Puybegon 15/03/2021 4 Semaines 

Briatexte 12/04/2021 4 Semaines 

Peyrole 12/04/2021 3 Semaines 

Busque 10/05/2021 2 Semaines 

Campagnac 17/05/2021 2 Semaines 

Montels 31/05/2021 1.5 Semaines 

Montgaillard 10/06/2021 2 Semaines 

Senouillac 21/06/2021 5 Semaines 

Saint-Beauzile 26/07/2021 2 Semaines 

Cadalen 02/08/2021 8 Semaines 

Técou 01/10/2021 8 Semaines 
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Figure 7: Cartographie des contrôles de bon fonctionnement. 
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5. Conclusion 

Sur l’ensemble de l’exercice 2021, 2132 actions ont été menées par notre service. 

Sur les communes clôturées, un total de 303 refus/absences » ont été enregistrées. 

 

Le taux de non-conformité des installations contrôlées en 2021 est de 80% avec 69% 

d’installations non conformes non polluantes, 9% d’installations polluantes et 2% d’absence 

d’installation. 

Ainsi 11% des installations sont à considérer comme à réhabiliter de façon urgente. 

 

285 dossiers d’installation d’assainissement autonome ont été traités et 175 contrôles de travaux 

ont été effectués. 
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6.  Annexes 

 

• 1er et 2ème Courriers (Annexe 1) ; 

 

 

• Avis de passage (Annexes 2) ; 

 

 

• 3ème Courrier (Annexe 3) ; 

 

 

• Certificat administratif utilisé au dos de chaque courrier (Annexe 4) ; 

 

 

• Rapports de contrôle (Annexe 5) ; 

 

• Tableau Bilan annuel (Fichier Excel) ; 

 

• Rapport de synthèse pour les communes sur lesquelles nous avons réalisé les contrôles de bon 

fonctionnement. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5 
 Contrôle de conception 
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ANNEXE 5 
 Contrôle de réalisation 
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ANNEXE 5 
 Diagnostic de l’existant 
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Rabastens, le 06 novembre 2023 

 
Dossier suivi par : Charles LANDRY 
Direction : DGST 
Service : Eau & Assainissement 
Coordonnées : charles.landry@gaillac-graulhet.fr 
 
 

RAPPORT ANNUEL DE SYNTHESE DU SERVICE  
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
ANNEE 2022 

 
• Bilan des contrôles de l’existant 

 
o Global  

 
Le nombre de contrôles “diagnos�cs” en 2022 s’élève à 1047 répar�s comme suit (Tableau 1) :  
 
• 729 contrôles dans le cadre des contrôles de bon fonc�onnement.  
• 323 contrôles dans le cadre des diagnos�cs pour la vente.  
 

Tableau 1 : Bilan de conformité des contrôles de l'existant réalisés en 2022. 

CONFORMITE Nombre Pourcentage 
Conformes 251 23.97 
Non conformes sans pollu�on 722 68.96 
Non conformes avec Danger pour la 
santé des personnes 48 4.58 

Absences d’installa�on 26 2.48 
TOTAL 1047 100 

 

  

mailto:charles.landry@gaillac-graulhet.fr


o Les ventes  
 
Le nombre de contrôles “diagnos�cs” dans le cadre d’une vente en 2022 s’élève à 323 répar�s comme suit (Tableau 2):  
 

Tableau 2 : Bilan de conformité des diagnostics pour la vente en 2022. 

CONFORMITE Nombre Pourcentage 
Conformes 99 30.65 
Non conformes sans pollu�on 207 64.09 
Non conformes avec Danger pour la 
santé des personnes 8 2.48 

Absences d’installa�on 9 2.79 
TOTAL 323 100 

 

o Les contrôles de bon fonctionnement  
 
Le nombre de contrôles “diagnos�cs” dans le cadre des contrôles de bon fonc�onnement en 2022 s’élève à 724 répar�s 
comme suit (Tableau 3) :  
 

Tableau 3 : Bilan de conformité des Contrôles de bon fonctionnement en 2022. 

CONFORMITE Nombre Pourcentage 
Conformes 152 20.99 
Non conformes sans pollu�on 515 71.13 
Non conformes avec Danger pour la 
santé des personnes 40 40 

Absences d’installa�on 17 2.35 
TOTAL 724 100 

 

o Contrôles de conception  
 
Le contrôle de concep�on consiste en un examen préalable du dossier fourni par le propriétaire afin de vérifier 
l’adapta�on du projet au type d’usage, aux contraintes sanitaires et environnementales, aux exigences et à la sensibilité 
du milieu, aux caractéris�ques du terrain et à l’habita�on desservie.  
 
Pour l’année 2022, 267 dossiers de concep�on ont été instruits. Notons que 124 dossiers concernent des 
réhabilita�ons d’installa�on entreprises pour des mo�fs variés (extension de l’habita�on, réhabilita�on suite aux ventes 
ou suite aux diagnos�cs défavorables, dysfonc�onnement du système). Les 143 dossiers restants concernent des 
créa�ons d’ANC.  

 

  



 
o Contrôle de réalisation  

 
Le contrôle de réalisa�on s’effectue dans le cadre d’une visite sur site effectuée autant que possible avant recouvrement 
de l’installa�on. Dans le cas où l’interven�on n’a pas pu être réalisée avant remblaiement il est demandé au propriétaire 
ou à son entrepreneur de fournir des pièces spécifiques (photos, bons de livraison, etc.). Cete visite doit permetre 
d’iden�fier, de localiser et caractériser les disposi�fs cons�tuant l’installa�on. Enfin il doit permetre de vérifier le 
respect des prescrip�ons techniques réglementaires en vigueur ainsi que des préconisa�ons de l’avis de concep�on de 
l’installa�on. Il est à noter que le contrôle de réalisa�on n’est pas systéma�quement effectué la même année que le 
contrôle de concep�on, voire pas systéma�quement effectué du tout (constata�on de projets réalisés par les 
propriétaires lors de contrôle de l’existant sans vérifica�on préalable du SPANC).  
 
Les installa�ons devant faire l’objet d’une réhabilita�on en applica�on de la réglementa�on sont :  
 
• Les installa�ons présentant une pollu�on, un dysfonc�onnement ;  
 
• Les installations non conformes dans une zone à enjeux environnementaux ;  
 
• Les installations non conformes dans le cadre d’une vente.  
 
Pour l’année 2022, 170 contrôles de réalisa�on ont été effectué.  

CONFORMITE Nombre Pourcentage 
Conformes 153 96.23 
Non conformes sans pollu�on 6 3.77 
Avis avec réserves 11  

TOTAL 170 100 
 


	302_2023-45- Annexe 3.1_BILAN ACTIVITE  collecte déchets 2021
	302_2023-45- Annexe 3.2_BILAN ACTIVITE collecte déchets 2022
	302_2023-45- Annexe 3.3_BILAN ACTIVITE SPANC 2021
	302_2023-45- Annexe 3.4_BILAN ACTIVITE SPANC 2022

